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ALLEMAGNE. — Francfort , 5 mars.
Dans la se'ance du 21 février, rassemblée législative de 

Francfort a sanctionné la résolution suivante :
Toutes lés marchandises non prohibées destinées à la vente 

en foire et qui seront ainsi transportées par les marchands 
du dehors à Francfort pour y être étaléesen temps de foire , 
aux époques et dans l'intervalle de la durée de ces foires , 
tels qu'il s sont 'déterminés par le § 8 du réglement pour le 
Commerce des articles de la foire et dans h s quinze jours qui 
la précèdent, auront h acquitter, à leur entrée à Franc
fort, d’après les qualités indiquées sur la lettre de voi
ture que le conducteur, devra représenter, une contribu
tion aux frais de la foire, de 8 kreuzers par quintal 
métrique brut , conformément' aux dispositions spéciales à 
prendre.
_Les arrestations continuent dans les états circonvoisins ;

entr’autres, on a arrêlé le Dr. Briel, précédemment professeur 
» lécole normale à Fried berg et qui en avait été éloigné il 
ya2ou3ans, toutefois avec une pension ; et dans la Hesse» 
Electorale, outre le bourgmestre et député Salzinan , de Man. 
heim, ou s’est emparé de l’inspecteur des salines de Man
heim , M Guillaume; l'arrestation de ce dernier doit, 
dit-ou , être étrangère à la politique; ou croit que la pro
pagation au moyen de la lithographie d'uu petit poème 
critique contre quelques administrations locales, et qu’on 
attribue à M. de Z pf, conseiller de justice à Darmstadt , y a 
donne lieu.

ANGLETERRE. — Londres , le 7 mars.

Le bill sur les corporations municipales a été Iti hier, 
pour la seconde fois, à la chambre des pairs II a éié 
plis en considération en comité , et le rapport aura lieu 
lundi.

i— Lord Lyodhurst, le chef de l'opposition tory dans la 
chambre des lords , a été nommé le 1er mars lord-recteur de 
i université d’Aberdeen, Ou se rappelle que récemment un 
autre lory, sir Robert Peel, chef de l’opposition dans la 
rh-rniVe des communes, a été nommé recteur de l’univer- 
sité de Glasgow.

HOLLANDE.
S A. R. le prince d'Oiauge vientde quitter cette résidence, 

Se rendant à Tilbourg.
Hier il y a eu séance de la seconde chambre des Etats-Gé

néraux , dans laquelle la section centrale a fait rapport sur 
les trois derniers projets de lois financières. Il appert de ce 
rapport qu après 1rs éclaircisseineus donnés par le gouverne- 
n"'id dans la dernière assemblée de la chambre à bu it clos , 
les sections ont de nouveau fait quelques observations sur ces 
Pri,j Is. Le rapport de la section centrale fait encore voir 
Tul a élé apporté plusieurs cbangetnens aux projets , prin
cipalement a celui de la loi pour le paiement intégral des 
intérêts de la dette publique, dans laquelle il sera arrêlé

un chiffre de 8,5oo,ooofl., au lieu du montant de g millions, 
qui avait d'abord été proposé.

La chambre commencera jeudi prochain ses délibérations 
sur ces trois projets de lois qui ont pour objet , comme on 
le sait , l" L émission de rent, s dites losrenten sur une partie 
de la dette à charge des possessions d'outre mer ; n° le paie- 1 
ment intégral désintérêts de la dette nationale pour 1 837 , 
et l’allocation de dépenses extraordinaires pour le service 
courant.

FRANGE. — paris, 8 mars.

Hier, dans la suite de la discussion sur le projet de dis
jonction, Al. Mole, président du conseil, a déclaré que le 
gouvernement persiste à regard r ce qu’ il lui a soumis comme 
paiflitement suffisant et répondant aux besoins des circons
tances Quant aux amen,lemens qui auraient pour obj- t de 
traduire devant les conseils de guerre les personnes civiles, 
qu'il s’y opposera comme étant dérogatoiies à un article de 
notre pacte constitutionnel. (Marques non équivoques de sa
tisfaction).

Dans celte circonstance, a t-il dit, le gouvernement ne 
pouvait rester neutre, et j - fais cette déclaration eu son nom ; 
mais quant au projet qui vous est présenté , il a principale- ; 
ment, et je dirai même , même uqiqti-metit (tour objet d’em- 
pcclicr que la justice militaire ne soit désormais anéantie 
dans tous les cas de crimes et de délits politiques commis 
par des militaires. Messieurs, veuillez y réfléchir, si vous re
poussiez le projet de loi , ce serait un des trois ordres de jtiri- 
diction créés par la charte qui serait aboli sans retour.

Ce n’est pas légèrement que ce projet vous a été proposé. 
Dans mon opinion la plus sincère, il est nécessaire , et j’es
père que vous l'adopterez.

L’art. 1er. consacrant le principe de la loi est adopté après 
une épreuve dout use et à la majorité de nS à 3> voix. L’ar
ticle a proposé par la commission et portant que les accusés 
devant Fuie des juridictions pourront être témoins devant 
l'autre, l'est également.

Après le rejet de tons le* amendemens, la chambre a voté 
sur le projet de loi.

On procède au scrutin sur l’ensemble de la loi. (Mouvement 
inexprimable d’intérêt.)

M. le président proclame le résultat du scrutin. (De toutes 
parts : En place ! en place! Profond silence.)

Nombre des votans, fyio. (Marques d’étounement). Majo 
rité absolue , ai I ; boules blanches pour le projet, 2o9. (Pro
fonde sensation). Boules uoires contre le projet, an. (Nou
veau mouvement).

La loi est rejetée à une majorité de a voix.
Tout le côté gauche et le centre gauche se lèvent avec trans

port. De vifs applaudissemens éclatent dans cette partie de la 
stille. Plusieurs membres ; Vive le roi! nine le roi\ Voix de 
l’extrême gauche : nine la charte : Les mêmes acclamations se 
répètent dans les ti ibunes publiques.

La séance est levée à cinq h mes et demie, MM. les dépu
tés, livrés à une extrême agitation, restent dans les couloirs

#ES MOTENS
FABRICATION DU PAPIER.

D'EMPÊCHER LA FALSIFICATION DES ACTES PUBLICS F.T PRIVÉS.

L Académie des sciences de Taris vient d’examiner cette question , 
T'J » chez nous ou caractère d'opportunité , en présence de la procedure 
Editaitaujourd'hui a Liège d'objet de toutes les conversations. Voici un 
'Liraitde ce rapport.

!' y a quelques années, dit M. le rapporteur , une commission clioi- 
dans le sein de TAcii ■ • -

«7«*, de l’rxanien d 
“ôtes publi
vie(JeS l1“1; ‘«quelles l'administration peut s'oppo 
et qui* af'ei 4U' s’exécute , on le sait, sur une grande échelle ,
‘lu’on f. !.er,nc! 'b eer at» commerce à bas prix , "des papiers timbrés 
* , Q a't servir ainsi plusieurs fois au grand détriment du fisc.
Voit u M? auX *aLitic,liions d'écriture, on peut être rassuré q— 1 -- 
Panim- i son^ Pies<|ue toujours reconnues, si elles porteni 1‘xïi s jg ç,„.„. _ . t ...»

'i aUS|le »fin de i Académie , s’est occupée avec une attention fort sé 
a . fe' If*, l’rxanien des moyens propres à prévenir la falsification des 
tfo? Lu“'lcs 011 privés ; en même temps elle a étudié ayee soin les mé- 
vimrS ^ai- b‘S[|Uelles l’administration peut s’opposer au blanchiment du

it sur des
mais a T commerce ou sur des actes qui intéressent les particuliers; 
lorsqu’il °" “"klier qu'elles échappent souvent à l'œil de la justice 
général ,est question de pièces administratives, de passepoi ts, ou en 
rapi(les?e l>al’‘ers ciui ne peuvent être soumis qu’à des vérifications

faussahcle*rns d’uffiêurs que tous les faux soient reconnus, tous les 
seront n- t;"1;!S!lLK'-i d punis, la fortune publique, les fortunes privées 
seraq ell lan*!esl’application des luis aura son couis ; mais la morale 
“herche/d ^“n 1 salls l'0V*te . et H n'en faudra.t pas moins
aux fauss é mTnS Pl0r,res à rendre les faux impossibles, à opposer 
^°nneniei p lnsu,',n°N tables obstacles, ou au moins de longs ta- 
*a|Utai,e j”, '“ P.e,:daut 'fH“1» . une hésitation
pensées. 'sceiictrait dans leur aine et les ramènerait à de meilleures

quand uiie*Ii'ura*j°n se*A,hlait avoir perdu de vue ces graves intérêts , 
Montrera.,’ »‘e“ M. le ministre des finances est venue récemment 
•nie-en ce c .e “«“reliait a mettre en pratique les conseils de l’Acadé 
Cu»aulte Jnr!,U|>COn?!'rllt: *a lubrication du papier timbré. Le ministre 
fbfreinent .-i ulUi sul Ks essa,s teutés par la direction de Teure« 
qeés peuvent es 1 “Ilaa'nes > et il demande si les papiers qu’elle a fabri- 
“iaireîue.,, 1» 7”Pêc"er le lavage des vieux papiers timbrés, et subsi- 

* La corn - • par aU“‘'atinn d’éciiture.
•ôinutririoJj?8V.°n comintnce par examiner le papier proposé par Tatl- 

» Lc papie !nre ,latrement et des domaines. ‘ ‘
*Töi« »ijju-y j!" l'I'bfé actuellement en usage porte, comme on sait, 

«motif»; au milieu de ta feuille , tes armes de France en

filigrane; au sommet et à gauche , un timbre sec et un timbre à l'encre 
grasse

o Rien de plus illusoire que ce système de précaution ; en effet, loute 
écriture délébile, c’. st-à-diie en encie ordinaire, déposée sur un papier 
timbié, pourra facilement être effacée en totalité, saus laisser de trac, s, 
et sans que les trois timbres que la feuille porte épiouvent la moindre 
altération ; mais si les limines étaient délébiles , c’est à-dire s’ils étaient 
formés d’une encre identique avec celle qui forme l’écriture, ou plutôt 
si le papier timbré était couvert tout entier d’un dessin imprimé avec 
de l’encreoidiuaire, on ne pourrait plus blanchir l’éciitnie saiio effacer 
ce dessin lui même , et dès lors le papier timbré perdrait son caractère 
distinctif; it n'existerait plus.

n Ainsi, loin de revêtir le papier timbié de timbres inaltérables , 
il faut au contraire l’armer de timbres qui soient altérables dans une 
ju te mesure.

» La commission avait pioposé d’épaissir la boue d'encre ordinaire et 
d'imprimer à son aide sur le papier destiné au timbre , un dessin gravé 
sur uu cylindre en cuivre , au moyen du tour à guiltocher, ce papier 
de sûreté muni d’un timbre sec officiel eût offert à l’Etat la plus par
faite garantie. Les lavages auraient cessé a l’instant.

» Mais l'administration du timbre qui a constamment employé le 
papier fait feuille à feuille, à la main . celui qu'on nomme le papier à 
lajorme, a pu hésiter envoyant que le système dimpres.-.iuu in tiqué 
par l'Académie, entraînait l’emploi du papier fait à la machine, 
du papier continu. Elle s'est fortement préoccupée d’une innovation qui 
lui a paru grave; elle s’est demandé si, sans renoncer au papier à 
la forme , elle ne pourrait point app iquer le système pioposé uar l’A
cadémie »

On ne conçoit pas trop le motif de cette préférence de la part du 
timbre pour l’ancien papier a la forme ; on ne peut iVxpliquer que 
par l’habitude et non par aucun avantage particulier ; néanmoins par 
suite de cette préférence l’administration s’est livrée à une suite 
d’essais , dont le résultat a été soumis à la commission de l’Aca. 
démie par M le ministre des finances. On s’était arrêté a (’im
pression , par les procédés typographiques, d’une vignette à l’aide 
d’une encre délébile composée de craie , de boue d’encre et de 
vernis.

Maison conçoit qu’une vignette semblable ne peut s’iinpiinner sans 
fouler le papier de manière à ce qu’âpres avoir enlevé Teuere par les 
procédés chimiques on peut suivre toutes les traces de la vignette iei- 
tées eu creux sur le papier , et la rétablir sans beaucoup ,1e difficul
tés ; c’est ce que la commission a démontré par des expériences di
rectes; clic met sous les yeux de T Académie des échantillons du papier

et dans la salle des conferences. Les entretiens y durent jus. 
qu’à près de six heures.

— Nous lisons dans le journal ministeriel, la Charte, la 
declaration suivante :

« Le ministère du 6 septembre ne se retirera pas devant ce 
vote. Il voulait renforcer la disci; line île l'arme'e rt prévenir 
le retour d’affligeans scandales; les mesures qu'il proposait 
ayant été' r, jetées, ce u’est plus, sur lui que retombe la r,s. 
puus&bllilé. »

—- Le Moniteur publie aujourd’hui un rapport au ivi 
de M. G snariu, dans lequel il rappelle la conduite de M, 
le duc de Cirainan en Afrique où il a assisté comme specta
teur volontaire de l'expédition de Constantine. Ou a vu 
dans cette campagne M. le duc de Caramon braver le feu 
des Arabes pour relever l's blessés et les hommes rx’énucs 
de fatigues, les porter lui-même aux ambulances, levenic 
au lieu du danger, et sauver aussi un grand nombre de nos 
braves soldats qui n’étaient fa Ij'es que parce que le besoin et 
la nature épuisée leur rt fusaient d’être forts.

M. Gasparin , propose de décerner à M le duc de Cir;.- 
nian une médaille en or, qui recevra à,son revers l'inscrip
tion suivante : A M. le duc de C ataman pair de France , 
pour son courageux dévouement, à secourir des soldats 
blesses. Expédition de Constantine Afrique 1836.

Ce rapport est approuvé par le roi a la date du î5 février
1837.

Bu le tin ds la bourse du 8 janvier. — La nouvelle du rejet de la loi 
de disjonction , connue hier au soir à Tor toni , y avait fait tomber le 
cours de la rente de 79 (?o à 79 3o, et Ton s’attendait à un plus fort 
mouvement de baisse aujourd’hui à l’ouverture; mais il n’en a pas été 
ai lui : le 3 p. c. , ouvert à ;9 4o, est » esté presque pendant toute la 
bourse à ce cours , tantôt ofïci t et tantôt demandé. U y a eu cependant 
un grand nombre d'affaires engagées , mais c’était principalement des 
achats de primes qui se faisaient, tant pour la tin de ce mois-que pour 
fin prochain; les différences éta t minimes; cela facilitait les acheteurs, 
et l’on traitait couramment a 79 h5 t dito 5o pour fin rnirs. La dispo
sition de la place paraissait évidemment à la hausse, car sans cette 
circonstance, il est positif que les co.uis de la rente eussent été bien plus 
affectés.

Point de variations sur les fonds espagnols, qui ‘•e sont assez bien son • 
tenus, quoiqu'ils fussent venus en baisse de Londres. L’aùtif était coté a 
bourse 26 Lpf à 1{2.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 9 MARS.

Le gouvernement a reçu une lettre tie cabinet, datée Je 
Naples, le 28 j.nvicr 183y , par laquelle S. M. le roi des 
Deux Steiles noli lie au roi son mariage avec S. A. I. et II. 
l'archiduchesse Marie-Thérèse d’Autiiçhu. (Moniteur.)

— Un journal rapporte que M. Vlemimkx, en traversant 
la place du Petit S.blon a élé accosté par des ho nnies du 
peuple qui l'ont riilenie.'il apostrophé. —• Pour l'honneur 
delà cause que défend ce jomi.il et qui est aussi la nôtre, 
nous regrettons qu'en rapportant uu pareil fait, il n'ait pas 
cru devoir blâmer , et banier sévèrement la conduite de cea 
hommes du peuple. Des insultes ne sont pas raisons, ct c'est

proposé pour le timbre, dont l’écriture a été totalement lavée et la 
vignetle parfaitement restaurée ; mais eu outie Teuere de Tadinitiis 
tra .ion renfermant un vernis , on peut par le procédé de la contre-, 
épreuve reproduire à l'infini cette vignette sur des feuilles de vieux 
papier timbré blanchi. Autant vaudrait donc que le timbre consen àt 
ses anciens usages.

« Restait a examiner le dessin , non pas comme oeuvre d'art, mais sous 
le rapport des obstacles que sa nature oppose aux famsaires et aux blan
chisseurs de papier timbié. Ce dessin a élé obtenu par une méthode assez 
compliquée , mais qui a pour point de départ l’ingénieux procédé à l’eide 
duquel ài Colas a gravé les planches du Trésor de Numismatique. Ou 
sait que ce genre de gravures s'obtient à l’aide d’une machine qui 
trace sur lé cuivre des lignes parallèles , s’écartant entie elles dans 
les endroits éclairés , se rapprochant pour former les oiubics, mais 
se continuant sans interruption d'un bout de la planche à l’autré.

» L'administration a voulu placer au milieu de la feuille une Justice 
assise; la commission au contrail e en proposant l’emploi d’uu cyliudi e 
grave au tour à guillocher, avait pensé que les dessins les plus difficiles a 
iu iter ne sont pas ceux qui rr p éseiitrnt des personnages et dans les
quels l’absence totale de symétrie ren 1 les comparaisons si difficiles , si 
équivopies, niais bien plutôt des dessins très simples, produits par 
des ligues qui se rencontrent sous des angles déterminés et qui pio- 
duiserit ainsi une multitude dg petites ligures identiques faciles à 
comparer entre'elles , parce que l’oeil en embra-se à la fois un grand 
nombie.

» La commis,ion persiste pluâ que jamais dans cette opinion; et 
comment aurait elle conservé le moindre doute à cet égard eu vuyai.t 
av e quelle facilite on pouvait rcpioduire la figure -e la Justice sue 
les papiers soumis a son examen , après que cette figure eu avait 
été effacée.

» L’administration du timbre, en cherchant avant tout, à consa
crer l’emploi de sou papier fait à la forme , s’est donc jetée dans une voie 
qui lui a fait perdre successivement tous les bénéfices des divers procé
dés qu’elles voulait mettre à profit

» Ainsi le procédé d impression foule le papier; si on le redirse 
par un satinage , la nouvelle encre délébile adoptée n’eu repio- 
duit pas moins le dessin après le blanchiment. par le vernis qu elle lais-r ■ 
enfin, la typographie qui se prête mal 3u ti age de ces dessins d’, ne dé! 
licatesse infinie que l'ancienne commission avait en vu» obli-e l'admi
nistration à préférer un dessin moins délicat, oui se laisse reproduire 
màhuellémcnl. avec une <!e|jlorab!e facilité 1

» Pour prévenir vuiitablcineiit le lavage «les vjeux papiers timbrés 
non pas tel <ju il se pi ali [ue Jtujoura’biii, mais tel qu'il se pratiquerait



ï.r. pm.iTï'qlt

à la îaifon seule cia public que doivent s’adresser les advera foi; et vous conviendrez qu’ils ont dû être bien surpris qn’o 
«aires de M. 1 insnecleur-céneral ch. service de santé. M. [ ^ur. conleste‘'.,a ™.lidité de [eur marri,é , lorsque l'acte qui

cl. ànius presente ie rappou ue la cou 
piopesition (le M. Gendebieu ; elle a penê 
résoudre dès à présent la question de sa’ 
l’acquisition des terrains inondés — L’ira

specteur-gei
"Vlétuinrkx. aurait été déclaré coupai le par la Justice de 
tousles méfaits qu’on lui impute, qu’il ^appartiendrait à 
qui que ce soit de lui infliger de mauvais traitements ; à 
»dus forte raison sa personne doit-elle êlre respectée aujour
d’hui que ses juges ne sa sont point encore prononcés. Quels 
que puissent être les torts de M. Vléiniuckx, il n’aurait pas 
de plus cliaud défenseur que nous , si la moindre violence , 
les moindres voies de fait étaient exercées sur sa personne.

(Observateur)
—..Le sénat a adopté aujourd'hui à l’unanimité le budget 

de la justice et a commencé la discussion générale du budget 
des finances. La question de la convention, passée le 7 no
vembre avec la banque , a donné lieu » un long débat. MM. 
le marquis de Rodes , comte de Quarré , Vilain XIIll , se 
sont pr ntoncês contre celle convention. M. le ministre 
des finances a donné des explicat.ons sur la portée de 
cettii convention, qui suivant lui offrait toutes les garanties 
désirables.

Après une longue discussion incidente pour savoir si l’on 
pouvait traiter cette question dans l’ensemble du budjet , 
le sénat l'a renvoyée à l’article relatif h la Société-Générale.

CUAAIIUtE DES REPRESENTAIS.
Séance du 9 mars. — La séance est ouverte à midi et demi.
M. S mils présente le rappoit île la commission des polities, sur la

qu’il n’était pas possible de 
savoir s’il conviendrait de faire 

acquisition tics terrains mondes — L’impression de ce rapport est 
ordonnée.

L’ordre du jour appelle la suite de la discusion du budget de la 
guerre.

(M. Dubus remplace M. Talion au fauteuil )
M. Lcbe.au se proposant de parler contre les conclusions de la sec

tion centrale , demande que l’on entende avant un orateur pour.
M. Do)gnon renonce à la parole, ne pouvant rien ajouter à ce qu’a 

dit hier M. Fallon.
Verdassen pari ■ en faveur des conclusions de la section centrale ; 

il no peut consentir a un marché qui coûte annuellement à l’état 
une somme de t8,ooo francs de plus que n’aurait coûté l’achat des
couchettes.

M, Debeau examine d’abord la constitutionalité du marché passé par 
le ministre. II convient que la chambre peut l’annuler par son refus de la 
somme pétitionnée, niais il peu-e que ce vote des chambres poussé dans 
scs dernières conséquences rendrait nécessairement toute administration 
impossible.

l.’orateur entre ensuite dans de longues considérations pour prou 
ver que le marché de lits de fer a été un acte de bonne administra
tion.

Il termine en disant que l’armullation du mar ché contracté par le 
général Lvain serait une flétrissure pour lui, ctque ce n’est pas ainsi 
qu’on devrait reconnût.c les services nombreux rendus par ce géné
ral à sa nouvelle patrie. L’orateur passe en revue toutes les économies 
eff etuées par l’ancien ministre et cite tes paroles dans lesquelles il se 
plaint de l’ingratitude qui accueillie ses efforts pour faire le bien.

M, Dubus ainé répond à M. Dequesne qui lui avait prété une opinion 
qui n . vait jamais été la sienne. 11 rétablit son opinion telle qu’ilj’a- 
v dt.formulée l’an dernier; puis il s’attache à réfuter les divers points 
traités par M. Dequesne , en ce qui touche la question constitution
nelle.

L’orateur traite la question constitutionnelle, en réponse au discours 
de M. Dequesne. Il est de principe constitutionnel, dit-il, que l'état ne I 
peut jamais être engagé que par les mandataires du pays.

Le préopinant a demande si nous réclamerions l’annulation du mar
ché dans le cas où il serait avantageux au pays. Cette question . mes 
sieurs , n’en est pas une. Il est certain que la chambre ferait bien de ra
tifier ce marché, mais il n’en faudrait pas moins blâmer la conduite du 
ministère.

’on vint 
les a

rendus concessionnaires ne contenait aucune clause pour les prévenir

3ue i’assentiment des chambres était nécessaire pour rentre le marché 
éfinilif.
Don nous dit : Celui qui contracte doit savoir avec qui il contracte. 

Sans doute , messieurs ; mais, messieurs, le marché a l il été fai t sous le 
manteau ; ne l’a-t on pas frit d’après toutes les formes voulues par la loi ? 
Les entrepreneurs ne pouvaient pas cii exiger davantage; car, messieurs, 
des entrepreneurs ne peuvent être juges de la capacité ou de la respon
sabilité ministérielle, d’autant moins que nous n’avons pas de loi de re - 
ponsabilité.

Jcconçois que , pour un cas ordinaire, on eût le droit d’objecter que 
celui qui traite doit connaître la loi. Mais ici il n’y a pas de loi pour 
déterminer la opacité ou la non capaci é , la responsabilité ou la non- 
responsabilité; on ne peut donc dire ici que l’entrepreneur devait connaî
tre la loi.

Mais , messieurs , si l’on fouille dans les anlécédens de la chambre , 
Ton trouvera dans toute cette affaire, de la part de l’entrepreneur, nue 
question toute entière de bonne foi. Souvenez vous de la discussion 
qui eut lieu à l'occasion du marché Hambrocck pour la fourniture des 
vivres à Tannée. Assurément ce inaiché rxcita, pour le moins des récla
merions aussi vives que celui des lits de fer ; et cependant ce marché 
Tut ratifié par’es chambres Or, je le demande , sous I influence d’un 
pareil précédent, serait il bien délicat de punir un entrepreneur d'avoir 
agi de bonne foi , serait-il digne de la nation de causer un préjudice 
grave à plusieurs personnes, lorsqu’elles ont agi avec la conviction que 
le ministre était bien eu droit de traiter avec elles

Prétendre qu'il ne faut pas admettre le marché, ce serait admettre les 
idées les plus subversives de Tordre social ; ce serait éteindre à jamais le 
crédit de l'état. Pour moi je croirai avoir rendu un véritable service an 
pays en lui évitant un prooss scandaleux et qui pourrait avoir les consé 
quences les ptus désastreuses pour le trésor public.

M. Brabant votera contre le marché qui parait illégal. Il soutient ans i 
qu’il est fort désavantageux pour l’état; à son avis, il y aurait plus d'é
conomie à se procurer les moyens de couchage des troupes par les agens 
ordinaires Je ( administration que par la compagnie Legrand

L’orateur, exprime tous Ira regrets que lui -inspire la triste nécessité 
dans laquelle il se trouve de désapprouver un marché contracté par un 
homme auquel il a voué une reconnaissance sans bornes pour les services 
éiriinens qu'il a rendus au pays; mais s'il est Tarai du général Ëvain, il 
est encore davantage Tarai de sa patrie.

M. le ministre de la guerre annonce qu’il s’en réfère pour les points les 
plus essentiels aux opinions émises par quelques membres; il présentera 
seulement quelques observations.

Il pense contrairement à M. Brabant que le trésor perdrait à faire les 
fournitures par le moyen de ses agens; et il est persuadé que les traitemens 
des comptables absorbent des sommes énormes.

1 e ministre fait connaître ensuite qu’il a fait de grandes tentatives pour 
obtenir de la compagnie Legrand quelques changemens au marché qui a 
été fait; mais toutes ces tentatives ont été infructueuses à cause Je la 
modificité des bénéfices qu’il était possible de faire Le seul avantage 
qu’il ait obtenu , c'est de faire réduire à 29o,ooo fr. le chiffre de 3l5,000 
fixé pour obtenir la propriété des couchettes àTépoquede l’expiration du 
marché

L'orateur parie ensuite du mauvais état du couchage dostroupes et des 
avantages que procurerait le nouveau système qu’introduirait ie marché 
Legrand. 11 soutient ensuite que le prix établi par ie marché est aussi 
minime qu’il est possible de l'établir. Il entre dans des détails de chiffres 
qui semblent justifier cette asserlion.

Le ministre termine en faisant remarquer que la rupture du mar
ché entraînerait les conséquences les plus graves. Il faudrait tetirer 
aux soldats les couchettes en fer pour les remettre deux à deux dans 
des lits de bois , infectés de punaises. D'ailleurs , dans l’eut actuel 
des choses, il ne serait pas possible de fournir des lits à la moitié 
des soldats II faudrait donc pourvue au couchage de 25 à Jo.ooo 
hommes, et en attendant que cette mesure eût reçu son exécution, 
il faudrait cantonner les soldaisou les loger chez l'habitant, et les dé
penses aussi bien que les inconvéniens qui en .résulteraient , seraient in
calculables.

’ . f. ---- - s —-------- — _ ^
teuy- de l’amendement , ne l’entendait pas ainsi.

La Société Legrand fera des pertes, dit-on , mais ce qu’il y a de très ‘ 
sûr., c’est qu’elle voulait faire de très gros bénéfices. Nous ne de vous voir § 
que l'intérêt du trésor.

Mais , dit-cn, la compagnie pourra s'adiisser aux tribunaux Soit La 
question de droit est mie question de prérogative delà chambre et ce 
n est pas anx tribunaux qu’il appartient de fixer la limite des préroga
tives de la chambre ; car si cela était ainsi, le pouvoir judiciaire absor
berait le pouvoir législatif

M. Julien soutient la validité du contrat; il pense que ce serait 
porter l’atteinte la plus grave au crédit public que de ne pas le recon
naître. Le marché a é té fait par le gouvernement; la publicité, la 
concurrence a été appelée ; les entrepreneurs ont donc agi de bonne

d .{nain , si Ton se contentait de le rendre plus difficile, il faut réunir les 
conditions suivantes ;

» 1° Le papier doit être revêtu d’un dessin obtenu par une encre 
aqueuse, incapable de fournir une con re épreuve directe ;

« 2° 1 e dessin doit être d’une telle délicatesse qu’il soit impossible à la 
main la plus habile d’en surcharger les liénamens au moyen d’une encre
grasse;

" 3° Ce dessin doit être change tous les ans, afin de prévenir toute ten 
talive d’imitation par des moyens semblables à ceux qui auraient été em
ployés pour l'obtenir,

» Trois procédés sont proposés par la commission comme propres à 
remplir ces conditions :

» î" En imprimant au moyen des cylindres, sur papier continu, 
avec l’encre ordinaire, épaissie par le plâtre , des dessins d’une extrême 
finesse ;

» 2“ En imprimant â la planche plate sur papier continu ou sur papier 
à la forme, avec la même encre, des figures d’une extrême finesse, obte
nues par un procédé mécanique;

o 3." En imprimant sia ie papier à la forme, et parles procédés typo
graphiques , de petites figures composées de deux parties, Tune délébile, 
l'autre indélébile.

a Mais comme parmi ces procédés, ajoute la commission, les deux 
premiers conviendraient seuls, s'il s’agissait de s’opposer en même temps 
à la falsification dés écritures, nous ne devons présenter le troisième 
qu’en faisant tou es nos réserves.

* Des faux en écritures privée ou publique. — La commission regarde, 
comme inséparable la question du lavage des papiers timbrés et la ques
tion des faux en écriture publique ou privée

» Parmi ces faux , le plus difficile à luire, le plus facile à prévenir 
c’est le faux partiel.

b Pour commettre un faux partiel sur des papiers recouverts 
d’une vignette délébile , il faudrait que cette vignette pût être ré- 
s-rvée ou reproduite. Ces deux opérations exigent l’emploi d’un travail 
manuel que l'on peut rendre impraticable même pour la main la plus 
habile, 1

» La commission a vu avec iê plus vif intérêt les dessins de ce genre 
mis sous ses yeux par un de nos plus habiles mécaniciens, M, Emile 
Grimpe; ce sont des mille-mailles composées de petits hexagones qui, 
vus a la loupe, présentent des figures géométriques très petites, identi 
(pies , et que les personnes les plus exercées n'ont voulu tenter ni de re
produire ni de surcharger à la main.

» La commission persiste à dire qoi’en imprimant sur papier continu 
une vignette tlelebilo au moyen ■ d une encre acqueuse et d'un cylindre 
portant de cos figures tres-pdites ? régulières et identiquesj ou pbtieii-

LIÉGÉU LIi 10 MARS.
ENCORE UN MOT SUR LES &COLES D’ADULTES.

De nouvelles informations, reçues sur les mesuras adop
tées par le conseil communal concernant la cre’ation d écoles 
de femmes adultes, nous mettent à même de rectifier une 
légère inexactitude commise dans notre article d’avant hier.

IT y aura, près de chaque e-cole du jour, une classe ou
verte trois fois par semaine , le soir, pour les femmes adul 
tes ; le réglement de ces écoles n’est point encore adopté, 

•C-ela ne détruit nullement la justesse des considérations 
que nous avons fait valoir pour empêcher ijuon n admit des 
eufans trop jeunes dans ces écoles. Nous le répétons, läge 
d’admission ne saurait être fixé au-dessous de l3 ans.

Nous regrettons aussi que les leçons ne soient données , 
dans chaque école , que trois fois la semaine ; si l'intérêt 
des institutrices, qui ont droit à quelque repos au milieu de

lirait un papier véritablement de sûreté, très propre à prévenir les faux 
partiels. >

» Une vignette délébile , inimitable à la main et non transportable 
sur pierre, voilà donc en définitive, tout ce qu’il faut pour empê
cher le lavage du papier timbré , et pour prévenir ie- faux partiels ; 
mais ces faux 11c sont pas les seuls <jue l’uli ait à redouter; les’fiux 
les plus faciles à produire , les plus difficiles par conséquent à préve
nir , -sont ceux où , se bornant à conserver quelques muts d’un écrit,
011 fait disparaître tous les autres pour les remplacer; ceux où Ton ne 
s’astreint plus à conserver le papier dans son entier, ei où Ton enlève 
par exemple, dans une feuille de papier tiinbié toute la partie supé
rieure ou moyenne qui porte les timbres, pour ne conserver que la 
partie inférieure qui porte une signature, accompagnée de quelques 
mots que le faussaire veut utiliser.

» Ce genre de faux ne peut se prévenir qu’en donnant au papier 
un caractère indélébile , et tellement répaiti à sa surface , qu’à l’aspect 
de la moindre parcelle, on puisse y reconnaître îe type du papier 
timbré.

• Tous les papiers de sûreté indiqués jusqu’ici sont impuissant pour 
prévenir un faux général, tant un faux général est chose redoutable 
dans l’état de 110s connaissances chimiques.

o îusqu ici, de toutes les garanties contre le faux général , la rncil 
leure, îa plias simple, c’est l'emploi de l’encre indélébile de T Aca
démie; avec eile tous les papiers sont bons ; sans elle ils sont tous 
insuifisàns.

o On ne saurait donc trop le répéter , on se mettrait à l’abri des 
faux dans toutes les administrations, si Ton adoptait l’emploi de cette 
encre. Tous les particuliers se mettraient à l’abri des faux , s’ils vou. 
latent en faire usage.

» Mais la commission ne se dissimule pas combien ce changement , 
si simple en apparence dans les habitudes , est difficile en réalité; aussi 
tout en préconisant de nouveau l’emploi de l’encre de Chine acidulée , 
se trouve-t-elle amenée à indiquer les moyens propres à prépaier 
un papier de sûreté aussi capable que possible de s’opposer à un faux 
général.

b Si Ton prend donc un papier continu, mimi (l’un filigrane très 
fin , indélébile , qu’on imprime sur chacune de ses faces une vignette 
très délicate , inimitable à la main et délébile , ce papier se trouvera 
mis à l’abri du faux général, aussi bien que du faux partiel.

b En efleton pourrait effacer récriture tout entière , ou bien réservant 
quelques mots, effacer tous les autres; mais la vignette délébile dis
paraîtrait en même temps que l'écriture ; et si Ton voulait nier l’alté
ration de l’acte , le filigrane indélébile demeuré intact, serait toujours 
là pour l’attester.

la semaine, fait admettre un jour de congé, nous pensons 
que ce n’est pas trop de cinq leçons d’une ou de il, u\ |,n, 
res , pour réparer, autant que possible, chez dis adultes' 
le tort d’une première education négligée. 1

Car le principe que nous voudrions voir triompher dans 
les écoles , nest pas sans doute Tap pi eut iss 'ge mécanique de 
la lecture, l’écriture et ie calcul; mais une fréquentation 
régulière, Tlmb.tude acquise <lo bonne he.ure «le se soumettre 
aux règles de la bienséance et de la bonne teuue; la justesse 
de raisonnement , l'amour du bien, le respect des dtuils 
d’au rui.

C'* * *s matières-!à ne s’eiïseignent pas à la volée, Quest ce 
donc, pour .acquérir tant de rieh sses , que quelques heures 
de f équenl.itioii , peut-être irrégulière, pendant quatre ou' 
cinq mois de l'année? Encore, si tous les maîtres compre.. 
liaient bien leur» devoirs ; si tous les élèves appréciaient
I importance de 1 iustiucliou !

Notre administration commun: le a fait In auconp pour ré- 
nandre les lumières dans toutes les classes de la populating. 
Mai» jusqu’ici elle s’est arrêtée à la superficie.

Il y a davantage à faire. Mais pouf cela , iî faut de bons in. 
stituteurs, de lionnes méthodes, une surveillance assidue,éj 
sages encouragemens. Il faut surtout, en de'gageant l'instruc
tion de tout ce qui est surabondant, s attacher à la panie 
des mœurs qui, pour former le hou citoyen , le bon père de 
famille, est de toutes la plus importante.

Comme nous l’avons dit, la discussion du budget de noire 
ville, touche à sa fin, et , sauf quelques articles, notamment 
le subside pour le théâtre, et pour l'eglise de Sl-Aiitoine, lout 
est voté. Alors s’élèvera la question de savoir si l’on cxaiiii- 
liera le budget supplémentaire, dont la recette est éventuelle, 
Eu efFet, puur faire face aux dépenses q fi s’y trouvent men
tionnées , on compte sur l'augmentation du produit de l’oc
troi, par suite des modifications au tarif, et sur un nouvel 
emprunt de 2,000,000 fr., qui toutefois ne s’ouvrirait eu 
1837 qu'à t,i5o,ooo fr.

Mais il faut pour ces deux natures de recette une autori- 1 
sat ion du gouvernement.

Dans cette situation n'y aurait-il pas lieu de se borner, 
.comme toutes les autres années, b un seul budget, et d'atten
dre son approbation de l'autorité provinciale, avant île dis
cuter Topji 'i tuoi té d’un nouvel emprunt pour l’emploi duquel 
on désignerait certains travaux.

Le refus que la députation du conseil provincial a fait 
d’examiner les modifications proposées au tarif des laies 
municipales avant d’avoir réglé le budget, nous autorise à 
croire que la question de Tempruut subirait le même sort.
II y aurait donc lieu de ne point faire de budget supplé
mentaire, ce -qui aurait encore l’avantage de hâter l’envoi du 
budget qui, d’après les lois, (livrait êlre sanctionné avaut 
le I“'janvier de l exercice par l’autorité provinciale.

Si le conseil pailage cette opinion que nous ne pouvons 
émettre qu’avec certains doutes , il y aura peut être lieu de 
placer dans le budget quelques dépenses portées au bud
get sûpple'mentaire ; par exemple, l’allocation pour l’agran
dissement du cimetière, votée en l836 : la délibération qui 
concerne cette amélioration est soumise au roi , et le reut« 
boursement du premier tiers d’uue seconde avance faite en 
1831 par le gouvernement pour la caserne des Ecoliers; car 
il faut que lesfonds soient faits, pour le cas où te gouverne- 
meut 11 accorderait pas vin nouveau délai.

Voici i’éuuinération des articles du budget qui sont epeore 
à discuter ;

1. Subside au directeur du spectacle.
2. Subside à l’église St. Antoine.
3. Frais de premier établissement pour éclairer au gaz les

quatre écoles de filles,
4. Indemnité au sieur Jacob, pour terrain rue Jde la Ré

gence.
5. Subsibde à la fabrique de Ste. Croix.
6. Traitement de deux vicaires à St. Nicolas.
7. Local pour les séances des juges de-paix.

Nous sommes h -ureux d'annoncer que la régence ä 
décidé que le monument à Grétry serait en bronze. U11 1|0'

b Apiès avoir indiqué, malgré sa répugnance pour les papiers, 
sûreté , celui qui serait le plus propre à accuser toutes les tentait» 
de 'aux , i.1 commission espère que To n accordera quclqu’attentain au 
Considérations suivantes : .

b i. Ce papier de sûreté, le meilleur de tous , n’enipêcbç P0?- , 
pas d’anéantir un texte, soit par accident en laissant tomber qi»'!lln, 
eide sur le papier , ‘oit à dessein , quitte à en accuser ensuite lelnial 
L’encre de sûreté au contraire est ineffaçable.

» 2. Ce papier de sûreté permet des tentatives de faux ; il *e trouver* 
des insensés qui blau-binont l’écriture et la vignette , et (lu*esSa 'l„ 
rent de létahlir cette dernière; il est vrai que, trahis par leur P ^ 
pre ouvrage, ils scïonl découverts et punis; mais Teuere de 

va plus loin, ille prévient le crime 5 car elle rend toute leu tative 
faux illusoire. • ai-

» Ainsi le moyen le plus sûr de prévenir le faux de toute eîPJCjj’p1u. 
sés ou difficiles, c’est en définitive l'emploi d’une encre de sûreté 
cirail la rendre obligatoire pour tous les actes iinportans ou sujet* ^ 
fiéqucntcs .tentatives de faicification , comme les actes de l'Qa| C-nVj. 
les passeports, Scs pièces de comptabilité qu’on veut rendre 
riables ... n , _ar

Voici la formule pour préparer Teuere inaltérable recommande l 
la commission : , (|aa

En re pour servir avec des plumes d’oie : encre de Chine del»JN* „ 
de l’eau acidulée par l’acide hydtochlorique du commerce et m®1“ 
un degré et demi a l’arcomètrc de Baumé

Depuis la rédaction de son travail, la commission s’est assHiéefl^ 
cette encre 11e serait jdus propre aux papiers actuels quede|]U'â fl 
ques années, on a cessé de coller avec la gélatine ; la resiu® > e ^
ployée maintenant à cet usage, ne laisse plus pénétrer cette ;
à moins de îa rendre beaucoup plus acide. Mais ta compositions 
conviendra parfaitement et en même temps elle n'offrira pai juçi 
convenient pour les plumes métalliques si universellement rep
aujourd’hui : ,,u(a sou e

|)IH4 LTUVLIiaDICIUUIl IL Dili , cl U i CJlC J f
déjà occupés de cetle préparation d'après les vœux énonces par
mission. t moVel' 11

Que de difficultés n’éviterait on pas par l’emploi d un J 
simple ! , , . • flan*'1

MM. d’Arcet et Dumas sont restés particulièrement char,.ic 
émission , dç ce beau et grand trayail que nous venons d an y



LE POtnïûUE

rable conseiller a émis l'opinion que la tille avait droit 
« canons pris sur les hollandais à Ste-Walburge, en l83o. 
r'ia nous paraît très vrai ; et le gouvernement ne saurait 
nous les refuser , tans commettre la plus grave inconvenance. 
Ce sont les liégeois qui out pris les canons et ils les ont con
duis au pris de leur sang.
“_(jn incendie a éclaté' hier soir dans trois petites mai
sons couvertes en chaume, situe'es rue Haut Pré, quartier 
de l'ouest, et a p part1 nant à M. Ory , brasseur. Eu tort peu 
dinstans les flammes Out anéanti les toitures de ces maisons 
et plus ou moins endommagé les bâti meus qui étaient assurés
à la société du Lion belge. ...

La police, des pompiers, des militaires et dés gendarmes 
se sont transportés sur les lieux, ainsi que plusieurs pompes 
de la ville, et par le concours de tous ccs efforts réunis, ils 
sont parvenus à se rendre maîtres du feu.

Ou cite particulièrement un caporal de la 5® compagnie 
des sapeurs-mineurs, nommé Thomas Joseph Halin, et 
M. Nossent, commissaire du qua,tier de l’ouest, comme 
apnt déployé beaucoup d'activité et de zèle pour diriger les
secours. . ^

_ Les nouvelles de France sont importantes. Apres l'adop
tion des deux premiers articles , l’ensemble de la loi de 
disjonction a été rejetée.

Le ministère français a fait déclarer dans un de scs 
journaux qu’il ne se retirera pas devaiit le vote delà cham
bre. (A’. Paris.)

_Le concert donné au bénéfice de Mme. veuve Massart
a , dit-on, rapporté huit à neuf cents francs de bénéfice pro
jet net. Les artistes ont été bien secondés dans leur œuvre 
de bienfaisance. La Société d’Emulalion avait, entr autres , fait 
éclairer gratuitement la salle. L’imprimeur, M. Redouté, avait 
aussi fait gratuitement tous les frais d'impression qu’avait 
nécessités la soirée.

— Nous avons déjà donné quelques détails sur la chaire 
de vérité que M. Geefs est chargé d'exécuter. Nous pouvons 
ajouter que ce travail sera en b au marbre de Carrare ; 
nous avons aussi oublié de dire qu'au bas de l’escalier de la 
chaire , l'auteur a placé une sixième statue, armée d’un 
glaive flamboyant. — On dit que cette chaire coûtera deux 
cent mille francs, cette évaluation nous semble exagérée.

— Nous lisons dans plusieurs journaux, qui rapportent 
qu’un incendie a éclaté ces jours derniers à Huy, que M. le 
lieutenant de gendarmerie Lebeau, a fait preuve daiis cette 
occasion de beaÙcôup d’activité et de dévouement. On se rap
pelle que M. Lebeau a reçu , il y a quelque temps, une mé
daille pour les services qu’il a rendus dans les environs 
d’Anvers, lors de l’inondation d’un village situé sur les bords 
de 1 Escaut.

, pour 1837 ,

MONNAIE.
Voici l’observation que fait aujourd’hui un journal de 

Bruxelles, en reproduisant l'avis de notre administration 
communale, relativement aux monnaies, et que nous avons 
publié avant hier :

" Comme les journaux de Liège publient cet avis sans l’ac- 
conipagner d’aucune observation, nous f ron.s remarquer que 
le collège des bourgmestre et échevins de Liège a singulière 
ment étendu le sens de l’art. ig de la loi monétaire et lui a 
donné une interprétation fausse. L’art. 19 ne désigne point 
les pièces qui doivent être reçues sur le pied de 47 i|4 ceuiiè 
mes de florin pour un franc, il se borne à parler des pièces 
d'argent, è’est-à dire des pièces d'un florin et de 5o cents1 
Quant aux autres, celles de 25 , 10 et 5 cents, c’est fort erro-, 
»émeut que l'administration communale de Liège veut ieur 
rendre applicable la disposition de la loi monétaire; ces piè
ces ne sont point en argent, mais bien en billon au titre de 
5oo|oooo , et non-seulement on ne peut être contraint à les 
recevoir à 47 *l4 cents par franc, mais même elles n’ont 
1' us de cours légal ; elles sont démonétisées et c'est par lolé 
rance qu elh s circulent dans le commerce au taux de deux 
centimes par ceuts.

CONSEIL COMMUNAL.
RESIDE. — MoIUMEKI GRÉTB.T, ES BRONZE. — DISCUSSION SUR LE» »1ER» 

DES FABRIQUES.
Séance du 9 mars. — L’appel nominal constate l’absence de MM. Chef- 

»etiit, indisposé, Bellefroid, Tilman , et Neujean , en voyage, Tombeur , 
Kodier et Dehasse.

■ e procès-verbal est lu et adopté.
M Jamme présente une demande de subside faite par la veuve de Por- 

or en faveur de son Qls pour qu’il soit à même de continuer ses ctud-s 
a t académie de dessin. Ce jeune homme,annonce d’heureuses dispositions 
onstatees par des certificats des professeurs Déjà la députation du cou

1..i110v,llc>al a accordé un secours, mais il est insuffisant.
1- tleussii appuie cette requête.

ée Portè^S'^C ^ 300 *'s' est vottl ® l’unanimité en faveur du fils

,ion le !)0'l, én'cstre donne des éclaircissemens sur "la dépense qu’occa- 
q,,5 l’acbat du bronze pour la statue de Grétry (u° 363), dépense 
le r,U l‘uls nc peut-être indiquée qu'éventuelleinent. 11 constate que 
que la rù-f rendrait pas parfaitement le modèle du sculpteur, et 
t mtierencc du fer au bronz ne serait que de 7000 fis. en plus, ce 

H U,16™1 b dépense de la ville à t9,00u frs. 
été |,r:rappelle que la ville doit avoir droit aux canons qui ont 
du , ■,e-Wulburge, et qu’il y a lieu de réclamer de nouveau auprès 

M Ja”tre^C 'a gerrre. *
fonde su”010 l*unne *ec,ure du refus fait par le gouvernement, qui se 
non à ' cc,clue les canons pris sur l'ennemi doivent profiter à l’état et 

me ville
tiltéi ieur» (®’000 f1’1.' 'e bronze sera donc employé. Des renseigncmei t 

M. DetlS''r0"t f0Urnissur *a propriété des canons.
’le savon- ru ^ .*e ‘apport de la commission du contentieux sur le point 
Coiiuiii. i,,51 . ministre protestant a droit à une indemnité de logement, 

X a.| i! min,st,e du culte catholique. ,
Corder I,,,' auxi termes de Part. 131 de la loi communale, obligation d’src- 

Cet,cU.ne ‘“demnité de logement ?
Les lot. e,.nn‘*d n’est due qu’à partir de la loi communale, 

lion (le |a ®*,stanto» obligeaient elles la ville à l’époque de la promulga
te décret*'COl",nr!una'e “ lui fournir un logement ou une indemnité? 

sont autoris/'"! er'a^ l*u ■* raa* ® porte que les administrations locales 
a donc t,e,S.a procurer un logement aux ministre» protestai« : Il n’y 

I * com* a.'SaUon 1 mais faculté. 1

reçoit Pcns» qu’une indemnité de logement 1 ui est due; il ne
«elle in,l,.„7 v? "• et ne jouit d’aucun émolument. Elle conclut à ce que 

Mais, c r smt maintenue
»ale, doitmn ta ' époque antérieure à la promulgation delà toi commu- 
* pas l’obijj Reorder l’indemnité au ministre protestant? La ville 11’en 
ahiffre conten- ,i>’- °!' conséquence il n'y a point lieu de majorer le 
P“U it)3à s l‘ndemnité pout leu niwivUça dit culte catholique, de- 

‘«luaqu en mars 1836.

On pose les questions suivantes :
Le ministie protestant n’aura t il pas une indemnitéde logement pour 

les deux ans et trois mois qui ont précédé la promulgation de la loi com
munale. — L’affirmative est décidée par tous les membres présens.

L’ait. 153 , portant une indemnité au pasteur protestant pour 
est-il maintenu ? -

Oui , à la même majorité.
Au su et du subside des églises, on met aux voix les conclusions d’un 

rapport sur une proposition de M. Lion, relative aux fabriques d’église.
» La caisse communale viendra-t-elle au secours de toute fabrique dont 

» 1 insuffisance des revenus est constatée , qqelle que soit la situation des 
» autres fabriques ? »

Oui. — Décidé par tous les membres, moins MM Hanquet, Forgeur , 
Lion ; donc 17 contre 3.

Le collège sera chargé de veiller à ce que l’on connaisse exactement la 
situation financière des fabriques.

M. Forgeur demande que la commission du contentieux examine la 
question de savoir si la ville ou les fabriques doivent supporter les frais 
de cimetière.

M. Lion propose que l’on adresse aux chambres une réclamation ten
dante à ce qu’on enlève aux communes les charges qui leur sont imposées, 
relativement au culte catholique.

M. Forgeur demande qu'en second lieu , on parle dans cette pétition 
de l.i masse à former de tous les biens des fabriques.

M. Lambinon pense que les biens qui ont été l’objet de révélations, de
vraient former un fonds commun pour toutes les fabriques ; quant aux 
autres biens , ils resteraient la propriété de chacune d’elles.

M. Forgeur appuie par de nouvelles considérations son opinion favora 
b!e à des changemens dans la législation sur cette matière.

On met aux voix la question de savoir si on renverra à une commission 
spéciale la proposition de M. Forgeur, tendante à ce qu’il soitrédigé 
une adresse aux chambres, à l'effet d’obtenir que l’excédant des revenus 
des fabriques riches soit utilisé au profit des fabriques pauvres.

MM. Piercot, Dethier, Lambinon, Hanquet, Lefebvie, Closset , 
Billy , Hennequin , Brixhe , Forgeur, Capitaine, Lion, Galand , Was- 
seige, Constant , Cox et Jamme sont pour l'affirmative.

MM. Fleussu , Delexby, Despa sont pour la négative.
On procède à fa nomination de la commission qui sera de 5 

membres.
MM. Forgeur , Lion , Piercot , Lambinon et Hennequin sont ceux qui 

obtiennent le plus de voix.
M. Lambinon demande une somme de 193 frs pour le matériel du 

bureau des travaux publics. — Accordé.

JARDIN BOTANIQUE.
O 1 noos çpnimuuique la note suivante sur le Beau Mur ;
Le terrain du Beau-Mur se compose de la propriété de feu 

M. le professeur Anciaux, dont on a détaché l'habitation et 
deux bomers de terre.

Tout le inonde à Liège connaît l’aspect extérieur de la villa 
du savant chirurgien, située au point île. jonction de I ancienne 
et de la nouvelle route de la Bonue-Fenuue ; mais peu de per
sonnes ont pu apprécier les beautés de détail dont la nature 
et l'art ont orné ce charmant séjour.

La partie de/ jardins qa’011 offre de vendre à la ville , forme 
è partir de la route un beau plateau dont le sol est excellent , 
et convient à toutes les plantes qui demandent une grande 
abondance de sucs végétaux. Ensuite se présente en atnplii 
théâtre uue colline dont le sol est. moins gras, mais toujours 
argileux; la qualité de ce sol est très favorable à la culture des 
plantes ligneuses.

En gravissant un chemin dont, la pente a été adroitement 
ménagée, on arrive sans fatigue au" sommet de la montagne. 
De divers tertres disposés avec art, on aperçoit les points de 
vue les plus admirables des environs de Liège. D un côte , ja 
ville qui se déploie au bord du fluve; d’un autre, le cours 
et les rires de la Meuse jusqu’à Ghokier ( les bois de K i n 
kein pois et de Gointe; d'un ti oisiènie'côté y"le joli vallon de 
l'Ourte et 1rs montagnes du Condroz.

Le terrain du Beau-Mur présente une grande variété d’ex
positions au soleil, ce qui joint à la diversité du sol, convient 
parfaitement à un jardin botanique ,où I on doit cultiver toute 
espèce de végétaux.

Le Beau-Mur possède une source d ead vive qui nu tarit 
jamais , et un bassin susceptible d'agrandissement très propre 
a la culture des plantes aquatiques. C’ést là un avantage 
inappréciable. L eau sé trouve ici à la partie supérieure de la 
montagne ; elle pourra à peu de frais être distribuée dans tout 
le jardin.

On a creusé au pied de la montagne une grotte qui forme 
une glacière naturelle ; elle pi lit servir à faire une quantité 
d’expériences sur les végétaux.

Le Bern Mur est un j"a 1 clin tout fait , distribué avec goût , 
planté d'arbres verts et d'arbres fr ailiers en pleine vigueur, 
renfermant plusieurs riches collections de plantes et d’arbus
tes; on pourrait l’ouvrir au public immédiatement. Les autres 
teirains offerts à la ville sont entièrement nus, ü faudra un 
travail considérable pour les convertir en jardins et patienter 
dix ans avant d’y voir une végétation vivace.

Le Beau Mur n'est distant de l’Université que de l3ao 
mètres en ligue droite , tandis que le terrain de St«1.-Véroni
que est éloigné du même établissement de iySo mètres. En 
suivant lès chemins ordinaires, la difference des distances 
augmente; 10 Beau Mur se trouve alors à 1470 mètres et le 
terrain de Ste. Véronique à 2010.

Le Beau Mur est d’un accès facile et agréable : de l Uui- 
versité et des beaux quartiers de la ville ou y arrive par la 
rue Grétry qui est maintenant une charmante promenade 
et qui deviendra par la suite la plus belle rue de Liège. Le 
quartier d Outre-Meuse , qui jusqu’à présent a été traité en 
Paria , aurait enfin uue promenade publique où il arriverait 
par le faubourg d’Amercœur.

Trois journaux , soit qu'ils aient été mal informés , soit 
qu'ils aient accueilli avec légèreté des articles communiqués, 
se sont prononcés contre le Beau Mur, Leurs principales ob
jections sont sa position dans le rayon du fort de ia Char
treuse, le pass: ge du pont, l’inondation par la Meuse , le 
prix.

Le Beau-Mur se trouve en effet dans le rayon de la Char
treuse , mais il est tellement acculé à la montagne qu’il est 
complettemeiit garanti par celle-ci. Il est d’ailleurs trop près 
du fort pour qu’on puisse y lancer aucune espèce de projec
tiles. Des officiers supérieurs du génie militaire qui ont été 
consultés à ce sujet, ont déclaré que l’attaque ue peut avoir 
lieu de ce côté.

Le passage du pont. Le droit de péage est de six centimes 
pour aller et revenir , de sorte qu’un élève qui irait au jar
din botanique cent fois pendant l’année, payerait six francs , 
moins s’il s’abonnait, et rien si 1 Université faisait un arran
gement avec l'administration du pont.

On a affirmé que le« jardins du Beau /Vnr-recevaicnt 1rs 
eaux de la Meuse. C’est une erreur. Dans les crues extraordi
naires; les eaux de l'Ourlbe ont quelquefois été refoulées con
tre le mur de clôture, mais sans pénétrer dans les jardins. 
Cet inconvénient a disparu : le terrassement de la nouvelle 
route forme un barrage de six pieds de hauteur que les e.mx 
ne franchiront plus.

Le prix du Beau Mur serait de 8o,noo fr. Il contient 4 
boniers 16 verges grandes et 7 petites. Le bonier reviendrait 
à 16,660 fr. au lieu de 20,000 comme on l’a dit.

Mais il faut ajouter à la valeur du terrain et de'duire d« 
prix du sol nu :

I“ La valeur de la grande muraille appelée par le peuple le 
Beau-Mur, qui clôture le jardin du côté de la route ; 4oo 
mètres cubes de mur à i5 fr. le inèlrc 6,000 fr.

2" Le logement du jardinier, 5,000 fr.
3° Les arbres, plantes, statues, etc., 3,000 fr.
4“ Une somme qu’il est difficile de fixer pour la grotte, I ’ 

pièce d’eau el la source.
Si la ville achette le terrain du Beau-Mur, elle pourra la . 

grandir sans frais, en demandant au gouvernement l’usage de 
plusieurs boniers de terre qui y sont contigus.

Le Beau Mur converti en jardin botanique deviendrait en 
son genre un établissement magnifique, peut-être sans rival 
en Europe.

Que ceux qui ont. visité les jardins botaniques de Paris , de 
Londres, etc., aillent au Beau-Mur, et qu’ils disent s’ils ont va 
ailleurs un terrain aussi admirablement disposé.

P. S. Un abonné de VEspoir craint que les constructions 
qui pourront s'élever sur les terrains en avant du Beau Mur, 
ue nuisent à la beauté de l’aspect du jardin ; que pet honora
ble citoyen se rassure ; à moins qu’011 ne bâtisse à la hauteur 
des pyramides d’Egypte, les maisons qu’on construirait en 
avant du Beau Mur, n'empêcheront jamais d apercevoir les 
belles plantations qui couronnent la montagne, ni même les 
trois quarts de celle-ci. Quant aux vues dont on jouit de I in
térieur , aucune construction ne peut les cacher.

Répétons qu’on ne peut apprécier avec impartialité les ar
ticles plus ou moins intéressés que publient les journaux sur 
le jardin botanique, sans visiter les divers terrains. Les jardins 
du Beau Mur sont toujours ouveits an public.

(L'auteur de cet article attaque ici fort injustement la 
presse. L'insèrtton des réflexions qui précèdent estime nou
velle preuve de son impartialité. Pour notre compte , nous 
avous présenté quelques faisd'ss qui militaient en faveur de 
I emplacement de Ste-Véronique ; on nous a parlé d'un troi
sième emplacement, celui de St Léonard , it nous 11’avons 
pas hésité à l’indiquer aux personnes qui s’occupent de celle 
affabe. Nous avons ainsi prouvé que nous ne tenions point 
exclusivement -au terrain de Ste-Véronique , et que nous 
cherchions, avant tout, à éclairer la question. Nous n’aious 
ici qu’uu seul intérêt , c’est celui de notre ville ; et s’il est 
reconnu par des hommes spéciaux que l’emplacement du 
Beau-Mur convient mieux que les autres pour le jardin bo
tanique, nous applaudirons à la résolution qui l’établira dans 
cette localité. )

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui, vendredi 10 mars, abonnement et entrées de faveur 

suspendus, au bénéfice de M. Auguste Sanse, la première représen
tation de ta JUIVE , grand opéra en 5 acte» , musique d’Halevy , orné 
de quatre nouveaux décôés;, costumes et armures d’après lés modèles de 
Paris.

AraokcEs"

ÜN DOMESTIQUE,
Muni de bons certificats , sachant conduire et panser les 

chevaux , peut se présenter place St. Pierre, n" 872. 4^3

A iiCMJEIi
FOUR ENTRER DE SUITE EN JOUISSANCE,

UNE

BELLE SPACIEUSE MAÏSON,
AVEC COUR, APPENDICES ET DÉPENDANCES, JARDIN ET VERGER;

Le tout formant un ensemble ,
SITUÉ AU VILLAGE DE CHOKfER ,■
SUR LA GRANDE ROUTE DE LtÉGE A HUY,

S’adresser au notaire FRAIKIN, pour connaître les con
ditions. 444

Le MARDI r4 mars courant, à a heures 
de relevée, M” DUSART, notaire, vendra 
UNE QUANTITÉ

IDE 'W'Hîfi) ENCERCLES,
RUE POTIÉRDË No 756,

OU L ON POURRA LES DÉGUSTER AUX PIECES. 4f I

Y'IiïîTE DË3PIMTIV!
ET SANS FACULTÉ DE SURENCHÉRIR;

Sur la mise à prix de 12,00o francs,
ET AVEC FACILITÉ POUR LE PAIEMENT.

SAMEDI 18 MARS 1837 , à trois heures de relevée,
LE NOTAIRE BIAR ADJUGERA DÉFINITIVEMENT EN SON ÉTUDE V

LIÈGE ,

iâ IM
PORTANT LE NUMÉRO 555,

Située en la même ville, au commencement du quai d'Avroy, 
Consistant en batiuicns d habitation , cour et un autre bâ

timent servant d’atelier.
S adresser audit uotaire ÉIAR,



FAILLITE DE JOSEPH J1MME.

VENTE
d'un superbe

tÉ POLITIQUE-

Les MERCREDI, JEUDI et VENDREDI, i5, 16 et 17
Mars 1837, et jours suivaus, s’.l y a lieu, h 2 heures après, 
dînee , les syndics provisoires de la faillite de Joseph JAMME, 
ci-devant négociant à Liège, feront VEN DRE. en la demeure . 
de ce dernier , rue des Tanneurs, n° 1 19, à Liège , par le 
ministère de M'* MOXHON et DELEXIÏY, notaires en la 
dite ville,

£( nwlnlm* bu failli,
Consistant en Tables , Chaises , Fauteuils , Secrétaires , Con

soles , Buffets, Armoires, Garderobes , Bois délit , la plupart 
en acajou et en chêne, Glaces, Pendules, Linges, Litlerics, 
Gravures ,"Tableaux , Livres et Ouvrages de littérature, Ar
genterie , Fàyeirces , Porcelaines , Batterie de cuisine, Cuves, 
Arbustes et Plantes rares, Ferrailles et quantité d’autres ob
jets trop longs à détailler.

LE TOUT ARGENT CO VIPTANT.
Le premier jour on vendra la batterie de cuisine et tous 

les meubles1 ordinaires •, le deuxième jour, l’argeifterre , un 
tableau de prix , les gravures , la bibliothèque, les glaces , 
pendules ; porcelaines, et tons les meubles en acajou ; le troi 
sième jour,- les lits et matelas, le linge de table et autres et 
le restant du mobilier.

La vente des Vins , tant en pièces qu’en bouteilles , aura 
lieu aux jour et heure qui seront indiqués ultérieurement.
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UN OUVRIER TYPOGRAPHE peut se présenter au bureau 
de celte feuille.

ADMINISTRATION
DE

L’ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES. 

DÉPARTEMENT Dü F AS-DÉ-CAL AÏS.

A VENDRE
EN UN SEUL LOT ,

SUR LA DÉCHÉANCE d'üN PREMIER ACQUÉREUR 
ET SUR UNE MISE A PRIX DE TRENTE MILLE FRANCS ,

MAISON A VENDUE.
Pardevant M. le juge de pa’x du canton du Sud , en son 

bureau rue Mont St-Martin, à Liéae , il sera procédé pâr le 
ministère de M“ BERTRAND, notaire, le 18 mars i837 , à 
1o heures du matin, à la vente publique

©1 ffiMiuas »
SITUÉES A LIÈGE, RUE SUR LA FONTAINE N°. I 54 <’t I 55 ,

Aux conditions énoncées au cahier des charges déposé en 
l’étude dudit notaire. 4f0

JTit cmmniôsimt abmiuistratiue
DES HOSPICES CIVILS DE LIÈGE,

Informe que, le MERCREDI 12 AVRIL 1837 , à 3 heures 
de relevées-,-elle mettra eu adjudication publique, au rabais , 
par voie de soumissions, et ensuite de vive voix à [extinction 
des feux ,

LA CONSTRUCTION

BS VE il S TRAVAUX
A EXECUTER AUX BiTIMFNS,

1° D ime ferme , sise près de Herve , d’une, sise à Béllaire 
et d’une à Tignée, en un lot.

20 De deux fermes, sises h Laotin et d’une sise à Juprelle , 
aussi en un loi.

Les soumissions devront être remises au plus tard , le jour 
de l’adjudication avant midi , nu secrétariat de ladite com
mission, où Ion peut voir, tous les jours de g heures à midi, 
le cahier des charges. Les seuls soumissionnaires seront admis 
à concourir- 44^

D'UN SEUL TENANT,

PROVENANT DE L’ABBAYE de Si. JOSSE et du DOMAINE PUBLIC
APPELÉS

GARENNES DE CUCQ OU DE TRÉPIED ,

Situés sur le territoire de la,y commune de CUCQ.
La VENTE aura lieu par adjudication publique et aux 

enchères.
LE i5 AVRIL 1837 , à onze heures du matin, en lasalle 

d’adjudications de l’HOTEL DE LA PREFECTURE A 
ARRAS , par devant M. le conseiller cl é tat préfet du Pas- 
de-Calais, et.M. le directeur des domaines du mène dé
partement,

Le prix est payable b Arras par cinquièmes en quatre ans 
et trois mois.

L’adjudicataire n’est assujetti b aucun cndiguemênt. On 
peut prendre connaissance du cahier des charges à la Pré
fecture , division des finances , b la direction de- domaines et 
aux bureaux des domaines d’Arras et de Montreuil.

Fait b Arras, le 4 février 1837.
Le directeur des domaines , 

(Signé) LEGRESSIER.
Vu et approuvé par iions conseiller d’état préfet du Pas de- 

Calais, b Arras , le 8 février 1837.
(Signé) N. DE CHAMPL0UI3.

VENTE

HAUTE FUTAIE.
LE M ARDI 28 MARS 1837 , b dix heures du matin , MM. 

DE H EM RI COURT ET GUSTAVE COM HA IRE , feront 
vendre

UNS

QUANTITE DE BEAUX ARDUES,
CROISSANT DANS LE BOIS DE R1MET*

La vente se fera aux pieds des arbres, à CREDIT , sous 
caution connue du notaire FRAlKIN. 44^
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PARIS, LE 8 MARS.

Cinq pour cent, . 
T rois pour cent , . 
Act de la B. fie Fr. 
N api. Cert. Falc. . 
Esp. Ardoin .183 U

tOC 91
79 20

2420 00
98 35
26 3(3

Fsp. D. dur. s. in t.
• I)t. pas. s int. 

Relgiq. F.mpr, 1832 
Ban«|ue «le Btlg. .

00 0|0
7 1,4 

103 I S 
tUl 50 -

LONDRES, le 7 Mars.
.V|., consolidés . . 90 3|8 i F.spagne Coites. . 25 0j0
Bel, i m. 1832 1). 102 fjt DiSldtdes, . . . . H 0,0
tldil Dette aetiv". 53 I j 1 Passives. ., . . , 7 Ij4
Foi tugiri», 5 p. c. . 4 9 0|0 Russie................. ono oj„

Id.. 3 ji. c. . 3l 3 4 Brésil. Kmp. i83j. 00 r,0

AMSTERDAM, le 8 mars.

Holt. Dette act've. (00 I 3jl6 Inscr. au gr. livre. 00 0(0
Dito 2 Ij2............ 52 7j< Cci'tifi. à Ainst. . 94 7|8
Hindi-ée................. 00,00 Pologne. L. (t 500L 000 1)111
Billet de cliange 22 P|i6 Lots de lui. 5ü f. <12 1(4
Syndic, d’amort. • 9' 3U Espagne. E. Ard. 24 3,8

. 3 q2. . 76 7;|8 Dito gril . . . . . 00 o,a
Soc de comm, F.-B 18) 0|0 Dette diffôr. âne. 8 9ji 6

* nouycîle. 10') i |2 • nouv. 00 0(0
Russie, 11. et C". 5 401 0|0 » passive. 7 3jl6

v 1829,5 104 1(8 Autriche. Métal. 5. 00 0(0

ANVERS, LE 9 MARS.
Akvkus. Pet. aeliv. 105 0|0 A hu-lks. Cert. Falc.

• Det. différ. 14 1(2 A; ETAT-RO. Lev J 832.
Emp de 4^ inill. . <00 1 (2 P, à An. 1834.
Holl. Del le active. 00 1
Rente remboursai). 197 1(1 i CIIaN(
Acthickk. Met il lli. 403 3p4 A
Lots de fl. 100. . 000 Ainst., c. j'ours. . .

• de fl. 2f>0. 424 0(0 A Bôttcrd., Idem . ,
• de 11. 500. . 676 A Paris, Idem .

foi,oc. Lots fl. 3J0. 0,10 f(1 * 2 mois.
• 11. 500. 137 '(2 A Lonil. pr F.str. c. j.

Brésil. E. à L i 831 85 1(4 A » 2 mois
ssric. Emp. 1831. 21 <[2 3(8 l|i A Ham. pr 40 II11. c. j.

D.dif. 1834. 0 0(0 » 2 mois.
Dit. p. 1834» 0 0|0 Bruxelles et Garni.
Dette iiilt'. . 8 3(4

92 OjO 

101 OjO

IJI ojo av. 
i [4 ojo av.
os-pp. 
0[I ojo p, 
4I*| 1
39,8 (.2 
35-3|8 
35 3[lG
1H u|» p.

RÉSUMÉ DF. LA BOURSF. D’ANVFRS DU 9 MARS 1837.
I ci fonds Espagnols ont été faibles au commencement à notre bourse. 

Ardoin ouvert 24 IjS tpi et reste 24 3|S A.
Prime« à un mois 25 3|4 dont i p. c. cour».
On a fait peu tl’flflaires. Il y a hier q8.de baisse b Paris.

ADMINISTRATION COMMUNALE DE LIÈGE. — avis.
L s sieurs Hubert Mnlkay et Herman Biaise, demandent 

l’auloiTsalion d établir :
Le premier une forge et b placer une machine b vapeur de 

la lorco d un ch-val et demi, de moyenne pression, pour 
faire mouvoir un tour; dans un bâtiiu-nt joignant à la Rive 
lette , derrière la maison N. 648, rue derrière les Potiers;

Le second, demeurant rue B.issè Wez , N. 184, aussi Une 
forge, sur le derrière de son habitation.

On peut former opposition a ces demandes, dans le délai 
de quinzaine,, en s'adressant par écrit b l’administration coin- 
mu n.de.

Liège, le 6 mars 1837.

BRUXELLES , LE 9 MARS.

COURS ACTIONS.

Emp. Rotsch., . . 100 I|1 Acl. Socidtd Gén. 737 0(0
Fin cour. 100 Iq4 Acl. de la S. de C. (34 0(0 ?

Pr. 4 m. d. 1. 000 0(0 Act. la B. de B. (37 0|0 r
1836 , 4 °|o. . 92 t.(4 Act. C. Sam. et O. (06 0(0 A

. Fin cour. 92 1(4 Act. des Hauts-F. 156 t| i A
• pr. i ni. d. 1. 00 0|0 Act Ciiarb. Flènu (32 ! (2 A

Delle aeliv 2 1(2. 52 1(4 r Act. Bami. fonc. (HO 0(0 p
E. de la ville 183*2 99 1(0 Act. Cil. H. et W 99 1(2 A
Dette active (toil 52 3|1 r Act. Cli. Sclessin . 00U 0(0
Rente domaniale 97 1(1 i Act. Fntr. Indust (22 0(0 p
Brésil <834. • • • 85 1(2 i Act. Cli. Lev du F. (06 y A
Autriche. Métall lo3 3(4 A Act. S. d'Ougrée. 000 0(0
Rome. 1832. . . . 101 '1(0 Act. S Sars-Louch. 000 0(0
NiPLEs.-Falcomiet 92 Iq2 a; Act. Clic de fer. . 98 0(0 P

• Banque Tav. uo oj i Act. S. de Vennes 00O 0(0
port. Doua Maiia. OO 0,0 Act. bat. à V. Anv. 0 0 0|)
Lsrto. Ard. 1834- 24 3(8 A Act. S. St. Léonà. (06 0(0 À

• Fin cour. . 24 1(8 A Act. S. Chutelin. 444 0(0 A
• gros, pieces 00 0(0 Act. S. Verreries. 000 0(0
• pr. < m. d 1. 26-0(2 1; Act. Ecl. gaz. rés. 00 01 >
» différée (834. 00 0(1) Act S. Raffinerie 1 (6 0|0 P
» » ane. 0 0(0 'et. Verr Gharl (H 0(0 A
» dette pissive. 0 ) 0(0 Act Expi. l'Espér. H6 110 A

Act. des Brasseries 000 0(0.
-- ’ Act. Librairie H 000 0(0

Act. Typogr. AV. OiO
CHANGES. Act. Fahr: Tapis 000 ( |0

Act Fahr, de 1er 12 q2 K
Amst. cl. jours. . <li AcL -Ahrtual. ind 108 3|4 K
Lond. cl. jours. 12 2 1(2 A Act. C. de Bruges 000 0(0
Paris, et. jours. . p-iir I Act H. F. Monc. 1(0 0|0 P

PLACE D’ANVERS, le 9 maiis.
C.ifé. — les a (T lires Citées depuis hier se composent d'cnviioii 2h>k 

Brésil dans les prix de 2g à 3o l|2 c., suivant qualité Les autres soit® 
n’ont donné lieu qu’à des affaires insignifiantes. La vente publique d’uiet 
s’est f it très rondement-___________ —^3

PORT D’ANVERS. — arrivages uu 9 mars.

Le ioff lianovrien Johan Herman , ven. de NeW|iort, ch de fdr-““ 
Le schooner danois Rosine , ven. de Newport, ch. de fer — Le sc*l“01i.!e 
anglais Hope , ven. de Wymers, ch. de charbons. — Le pleyt BÇs 
Prlièaêii , Veil de Londres , ch. de colon et tabac. — Le brick f®*?’ 
Oak, venant de Chai les ton , chargé de loo balles colon, iWJ t> 
çuns riz^^

MARCHE I)E LIEGE du 9 mars 1837.
Froment vieux, l’hectolitre , fr. I 5 B
Seigle vieux, id. t ( 3

H. LIGNAC, Inijir. du Journal h” t>22 , rue du Pot d Or .À Li^e’

On s’abonne à Paris, rue d’Alger, n. lO.

JOURNAL DE PARIS
Nouvelle redaction dirigée par Mßf. HSNRf FOKFRÉDS ET JULES LECHE VARIER

40 FRANCS PAR AN-
BUT : Consolider I établissement de la monarcltie constitutionnel!«, — combattre l’esprit révolutionnaire; — propager li,81.îpi>ncipes d’ordra pt. de , gouvei’iiénent ; —. Aète»Afi} ^ 

interets de la propriété , de l’agriculture , de l’industrie , du commerce ; — inspirer aux citoyens l ainour du ROI et d* la patrie,, le ilévouentont aux iiisIilutitHU et aux lois. ^


